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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre V — Dispositions diverses.

Extrait

Article 36

Version du Feb. 2,  1945

Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du
21 mars 1945, p. 1530. 

Lorsque, à la suite d’une mesure prise en vertu de l’article 66 du code pénal,  le mineur aura donné des gages certains d’amendement,  le
tribunal pour enfants pourra,  après l’expiration d’un délai de cinq ans,  décider,  à la requête du mineur,  du ministère public,  ou d’office,  la
suppression du bulletin 1 afférent à la mesure en question. 

Le tribunal pour enfants statuera en dernier ressort.  Lorsque la suppression du bulletin 1 aura été prononcée, la mention de la mesure initiale
ne devra plus figurer au casier judiciaire du mineur.  Le bulletin 1 afférent à ladite mesure sera détruit.  .  

Avis en sera donné aux services de police ou de gendarmerie du domicile actuel du mineur et du lieu où il était domicilié lors des faits,  de
façon qu’il ne puisse plus désormais en être fait état de quelque manière que ce soit.  

Le tribunal de la poursuite initiale,  celui du lieu du domicile actuel du mineur,  ou celui du lieu de sa naissance, sont compétents pour
connaître de la requête.

Version du May 24, 1951

Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ;
rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500., p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530. 

Lorsque, à la suite d’une mesure prise en vertu des articles 8,  15, 16 et 28, de l’article 66 du code pénal, le mineur aura donné des gages
certains d’amendement,  le tribunal pour enfants pourra,  après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter du jour où ladite mesure aura pris
fin, ans, décider,  à la requête du mineur,  du ministère public,  ou d’office,  la suppression du bulletin 1 afférent à la mesure en question. 

Le tribunal pour enfants statuera en dernier ressort.  Lorsque la suppression du bulletin 1 aura été prononcée, la mention de la mesure initiale
ne devra plus figurer au casier judiciaire du mineur.  Le bulletin 1 afférent à ladite mesure sera détruit.  .  

Avis en sera donné aux services de police ou de gendarmerie du domicile actuel du mineur et du lieu où il était domicilié lors des faits,  de
façon qu’il ne puisse plus désormais en être fait état de quelque manière que ce soit.  

Le tribunal de la poursuite initiale,  celui du lieu du domicile actuel du mineur,  ou celui du lieu de sa naissance, sont compétents pour
connaître la requête. de la requête. 

Version du Dec. 23, 1958

Texte source : Ordonnance 58-1296 du 23 décembre 1958 modifiant et complétant le code de procédure pénale. JORF, 24 décembre 1958, p. 11711-11758. 

L’article 36 est abrogé par l’ordonnance 58-1296 du 23 décembre 1958.

Lorsque, à la suite d’une mesure prise en vertu des articles 8,  15, 16 et 28, le mineur aura donné des gages certains d’amendement,  le
tribunal pour enfants pourra,  après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter du jour où ladite mesure aura pris fin,  décider,  à la requête du
mineur,  du ministère public,  ou d’office,  la suppression du bulletin 1 afférent à la mesure en question. 

Le tribunal pour enfants statuera en dernier ressort.  Lorsque la suppression du bulletin 1 aura été prononcée, la mention de la mesure initiale
ne devra plus figurer au casier judiciaire du mineur.  Le bulletin 1 afférent à ladite mesure sera détruit.  

Le tribunal de la poursuite initiale,  celui du lieu du domicile actuel du mineur,  ou celui du lieu de sa naissance, sont compétents pour
connaître la requête.
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